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Article 1er. DENOMINATION 

Il existe entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront actionnaires une société en 
la forme d’une société anonyme sous le régime d’une société d’investissement à capital 
variable sous la dénomination «Rivertree Bond» (ci-après dénommée la « Société»). 

Article 2. DUREE 

La Société est établie pour une période illimitée à partir de sa constitution. Elle peut être 
dissoute par une décision de l’assemblée générale des actionnaires statuant comme en 
matière de modification des présents statuts, tel que prévu par l’article 29 ci-dessous. 

Article 3. OBJET 

L’objet exclusif de la Société est de placer les fonds dont elle dispose en valeurs 
mobilières ainsi que dans d’autres valeurs autorisées par la Partie I de la loi modifiée du 17 
décembre 2010 relative aux organismes de placement collectif (ci-après dénommée la « Loi 
de 2010 ») dans le cadre de la politique et des restrictions d’investissement déterminées par 
conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’Administration ») dans le but de 
répartir les risques d’investissement et de faire bénéficier ses actionnaires des résultats de 
la gestion de son portefeuille. 

La Société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu’elle jugera utiles à 
l’accomplissement et au développement de son but au sens le plus large dans le cadre de la 
Loi de 2010. 

Article 4. SIEGE SOCIAL 

Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il 
peut être créé, par simple décision du Conseil d’Administration, des succursales ou bureaux 
tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger. Le Conseil d'Administration peut 
transférer le siège social de la Société établi à Luxembourg dans tout autre lieu de la 
municipalité de Luxembourg ou d’une municipalité à une autre du Grand-Duché de 
Luxembourg et modifier ces statuts en conséquence. 

Au cas où le Conseil d’Administration estimerait que des événements extraordinaires 
d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’activité normale au siège 
social ou la communication de ce siège avec l’étranger, se sont produits ou sont imminents, 
il pourra transférer provisoirement. le siège social à l’étranger jusqu’à cessation complète de 
ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la 
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera 
luxembourgeoise. 

Article 5. CAPITAL SOCIAL – ACTIONS - COMPARTIMENTS 

Le capital de la Société est représenté par des actions entièrement libérées sans mention 
de valeur nominale et sera à tout moment égal à l'actif net total de la Société tel que défini 
par l'article 23 des présents statuts. Le capital social de la Société ne peut descendre en 
dessous du capital minimum prévu par la Loi de 2010. 

Le Conseil d'Administration est autorisé à tout moment à émettre des actions entièrement 
libérées conformément à l'article 24 des présents statuts, à un prix égal à la valeur nette par 
action, déterminées conformément à l'article 23 des présents statuts, sans réserver aux 
anciens actionnaires un droit préférentiel de souscription. Le Conseil d’Administration peut 
déléguer à tout administrateur ou directeur de la Société ou à toute autre personne la charge 
d'accepter les souscriptions à ces actions. 

Ces actions peuvent, au choix du Conseil d'Administration, appartenir à des 
compartiments différents, correspondant à des compartiments distincts de l'actif. La Société 
constitue une seule et même entité juridique. Par dérogation à l’article 2093 du Code civil et 
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conformément à l’article 181 de la Loi de 2010, les actifs d’un compartiment déterminé ne 
répondent que des dettes, engagements et obligations qui concernent ce compartiment. 
Dans les relations entre actionnaires entre eux, chaque compartiment est traité comme une 
entité à part. Vis-à-vis des tiers, et en particulier des créanciers de la Société, chaque 
compartiment est uniquement tenu des dettes qui lui sont attribuables. Les produits de 
l'émission des actions de chaque compartiment seront investis, conformément à l'article 3 
des présents statuts, dans des compartiments d'actif dont les valeurs mobilières ou autres 
avoirs correspondront à des zones géographiques, des secteurs industriels, des zones 
monétaires ou à un type spécifique d'actifs à déterminer par le Conseil d'Administration pour 
chacun des compartiments. 

A l’intérieur de chaque compartiment, le Conseil d’Administration est habilité à créer 
différentes classes d’actions qui peuvent être caractérisées par leur politique de distribution 
(actions de distribution, actions de capitalisation). A l’intérieur de chaque classe d’actions, le 
Conseil d’Administration est habilité à créer différentes sous-classes d’actions qui peuvent 
être caractérisées par leur devise de référence, leur niveau de commissions ou par toute 
autre caractéristique à être déterminée par le Conseil d’Administration. 

Lorsque des classes et/ou sous-classes d’actions existent, les présents Articles 
applicables aux compartiments sont applicables mutatis mutandis à chaque classe et/ou 
sous-classe d’actions. 

Le Conseil d’Administration pourra en outre décider du ‘split’ ainsi que du ‘reverse split’ 
d’actions ou de classes/sous-classes d’actions de la Société. 

Pour déterminer le capital de la Société, les avoirs nets correspondant à chacun des 
compartiments seront, s'ils ne sont pas exprimés en EUR convertis en EUR, le capital étant 
égal au total des avoirs nets de tous les compartiments. 

L'assemblée générale des actionnaires peut, conformément à l'article 29 des présents 
statuts, réduire le capital de la Société par l'annulation des actions d'un compartiment 
déterminé et rembourser aux actionnaires de ce compartiment l'intégralité de la valeur nette 
de ces actions, à condition que les exigences relatives au quorum et à la majorité nécessaires 
à la modification des statuts soient remplies pour les actions de ce compartiment déterminé. 

Article 6. FORMES D’ACTIONS 

Les actions sont émises sous la forme nominative ou au porteur. . La Société n’émet plus 
de nouvelles actions au porteur et n’accepte plus de convertir des actions nominatives en 
actions au porteur. 

Toute action nominative pourra être émise sous forme fractionnée. Ces fractions 
d’actions représenteront une part de l’actif net et donneront droit, proportionnellement, au 
dividende que la Société pourrait distribuer ainsi qu’au produit de la liquidation de celle-ci. 
Les fractions d’actions ne sont pas assorties du droit de vote. 

Un titulaire d’actions nominatives recevra une confirmation de sa qualité d’actionnaire. 
En toute hypothèse, il sera inscrit sur le registre des actionnaires. 

Les actions ne seront émises que sur acceptation de la souscription. Dès paiement du 
prix conformément à l’article 24 des présents statuts, des confirmations de souscription seront 
remis sans délai aux souscripteurs. 

Le paiement de dividendes se fera, pour les actions de distributions nominatives, sur les 
comptes mentionnés au registre des actionnaires. 

Toutes les actions nominatives seront inscrites au registre des actions nominatives qui 
sera tenu par la Société ou par une ou plusieurs personnes désignées à cet effet par la 
Société. L’inscription doit indiquer le nom de chaque actionnaire nominatif, sa résidence ou 
son domicile élu, tel qu'il l'a indiqué à la Société, le nombre d’actions, le compartiment dans 
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lequel il les détient et le montant payé pour chacune de ces actions. Tout transfert d'une 
action nominative sera inscrit au registre des actions, pareille inscription devant être signée 
par un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir de la Société, ou par une ou 
plusieurs autres personnes désignées à cet effet par le Conseil d’Administration. 

Le transfert d’actions nominatives se fera (a) si des certificats ont été émis, par 
l’inscription par la Société du transfert à effectuer, à la suite de la remise à la Société des 
certificats représentant ces actions, ensemble avec tous autres documents de transfert 
exigés par la Société, et (b) s’il n’a pas été émis de certificats, par une déclaration de transfert 
écrite portée au registre des actions, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par 
leurs mandataires. 

Tout actionnaire désirant obtenir des certificats d’actions nominatives devra fournir à la 
Société une adresse à laquelle toutes les communications et toutes les informations pourront 
être envoyées. Cette adresse sera inscrite également sur le registre des actions. 

Au cas où un tel actionnaire ne fournirait pas d’adresse à la Société, mention pourra en 
être faite au registre des actions, et l’adresse de l’actionnaire sera censée être celle du siège 
social de la Société ou telle autre adresse qui sera fixée par la Société, ceci jusqu’à ce qu’une 
autre adresse soit fournie par l’actionnaire. L’actionnaire pourra à tout moment faire changer 
l’adresse portée au registre des actions par une déclaration écrite envoyée à la Société son 
siège social, ou à telle autre adresse qui pourra être fixée par la Société. 

La Société pourra, à la demande d’un actionnaire potentiel et en cas d’accord du Conseil 
d'Administration, donner suite à toute demande de souscription d’actions qui est proposée en 
contrepartie d’un apport en nature, sous réserve des conditions prescrites par l'article 26-1 
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la « Loi de 
1915 »). La nature et le type d’actifs à accepter dans pareil cas seront déterminés par le 
Conseil  d'Administration  et  devront  correspondre  à  la  politique  et  aux  restrictions 
d’investissement de la Société ou du Compartiment dans lequel ces montants sont investis. 

La Société ne reconnaît qu’un propriétaire par action. S’il y a plusieurs propriétaires par 
action, l’adresse du premier nommé seulement sera insérée et toutes communications seront 
envoyées seulement à cette adresse. 

Article 7. RESTRICTIONS DE DETENTION D’ACTIONS 

Le Conseil d’Administration pourra édicter des restrictions qu’il juge utiles, en vue de 
s’assurer qu’aucune action de la Société ne sera acquise ou détenue par (a) une personne 
en infraction avec les lois au les exigences d’un pays ou autorité gouvernementale ou (b) 
toute personne dont la situation, de l’avis du Conseil d’Administration, pourrait amener la 
Société à encourir des charges d’impôt ou d’autres désavantages qu’autrement elle n’aurait 
pas encourus. 

Article 8. POUVOIRS DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES 

L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représente tous les 
actionnaires de la Société. Les résolutions prises à une telle assemblée s'imposeront à tous 
les actionnaires de la Société, indépendamment des compartiments dans lesquels ils 
détiennent des actions. Elle a les pouvoirs les plus larges pour passer, faire passer ou ratifier 
tous les actes relatifs aux opérations de la Société. 

Dans le cas cependant où les décisions à prendre concernent uniquement les droits 
particuliers des actionnaires d'un compartiment, celles-ci devront être prises par une 
assemblée représentant les actionnaires de ce compartiment. 

Article 9. ASSEMBLEES GENERALES 

L’assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra conformément à la Loi de 
1915 dans les six (6) mois à compter du dernier jour de chaque exercice social, à Luxembourg 
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au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l’avis 
de convocation. L’assemblée générale annuelle pourra être tenue à l’étranger si le Conseil 
d’Administration constate souverainement que des circonstances exceptionnelles le 
requièrent. 

D’autres assemblées générales des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieux 
spécifiés dans les avis de convocation. 

Article 10. QUORUM ET VOTE 

Les avis de convocation et la tenue des assemblées des actionnaires de la Société sont 
régis par les dispositions légales en la matière. 

Dans les conditions prévues par la Loi de 2010, la convocation à toute assemblée 
générale des actionnaires pourra prévoir que : 

(i) les quorums et majorité à cette assemblée générale sera déterminée en fonction 
des actions émises et en circulation à minuit (heure de Luxembourg) le cinquième jour 
précèdent l’assemblée générale (la "Date d’Enregistrement") ; et 

(ii) le droit d’un actionnaire de participer à une assemblée générale des actionnaires 
et d’exercer les droits de vote attachés à ses actions sera déterminé en fonction des actions 
détenues par cet actionnaire à la Date d’Enregistrement. 

Toute action, quel que soit le compartiment auquel elle appartient, et quelle que soit la 
valeur nette par action dans ce compartiment, donne droit à une voix, sauf dispositions 
contraires dans les présents statuts. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées 
des actionnaires en désignant par écrit, par télécopie ou par tout autre moyen de 
télécommunication écrit permettant son identification une autre personne comme son 
mandataire. 

Sauf disposition contraire dans la loi, ou dans les présents statuts, les décisions de 
l’assemblée générale sont prises à la majorité simple des actionnaires présents et votant. Le 
Conseil d’Administration peut déterminer toute autre condition à remplir par les actionnaires 
pour prendre part à l’assemblée générale. 

Article 11. AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires se réuniront sur convocation du Conseil d’Administration à la suite d’un 
avis énonçant l’ordre du jour envoyé au moins huit jours avant l’assemblée à tout actionnaire 
à son adresse portée au registre des actionnaires. 

S’il existe des actions au porteur, l’avis sera également publié au RESA, Recueil 
électronique des Sociétés et Associations de Luxembourg (le « RESA »), dans un journal 
luxembourgeois à large diffusion, et dans tel autre journal que le Conseil d’Administration 
décidera le cas échéant. 

Article 12. CONSEIL D’ADMINISTRATION 

La Société sera administrée par un Conseil d’Administration composé de trois membres 
au moins; les membres du Conseil d’Administration n’auront pas besoin d’être des 
actionnaires de la Société. 

Les administrateurs seront élus par les actionnaires lors de l'assemblée générale 
annuelle pour une période d'un an se terminant à la prochaine assemblée annuelle et lorsque 
leurs successeurs aient été élus. Toutefois, un administrateur peut être révoqué avec ou sans 
motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision des actionnaires. 

Au cas où le poste d’un administrateur deviendrait vacant à la suite de décès, de 
démission ou autrement, les administrateurs restants pourront se réunir et élire à la majorité 
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des voix un administrateur pour remplir provisoirement les fonctions attachées au poste 
devenu vacant, jusqu’à la prochaine assemblée des actionnaires. 

Article 13. FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le Conseil d’Administration choisira parmi ses membres un président et pourra choisir 
un ou plusieurs vice-présidents. Il pourra désigner également un secrétaire qui n’a pas besoin 
d’être un administrateur, et qui dressera les procès-verbaux des réunions du Conseil 
d’Administration ainsi que des assemblées des actionnaires. Le Conseil d’Administration se 
réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans l’avis 
de convocation. 

Le président présidera les assemblées générales des actionnaires et les réunions du 
Conseil d’Administration. En son absence, l’assemblée générale ou le Conseil 
d’Administration désigneront à la majorité des actionnaires ou administrateurs présents un 
autre administrateur pour assumer la présidence de ces assemblées et réunions. 

Avis écrit de toute réunion du Conseil d’Administration sera donné à tous les 
administrateurs au moins huit jours avant l’heure prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, 
auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans l’avis de 
convocation. On pourra passer outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de 
chaque administrateur par écrit, par télécopie ou par courrier électronique (Email) permettant 
son identification. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du Conseil 
d’Administration se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une  résolution 
préalablement adoptée par le Conseil d’Administration. 

Tout administrateur pourra se faire représenter en désignant un autre administrateur 
comme son mandataire par écrit, par télécopie ou par courrier électronique (Email) 
permettant son identification. Les administrateurs peuvent également voter par écrit, par 
télécopie ou par courrier électronique (Email) permettant leur identification. 

Les administrateurs ne pourront agir que dans le cadre de réunions du Conseil 
d’Administration régulièrement convoquées. Les administrateurs ne pourront engager la 
Société par leur signature individuelle, à moins d’y être spécifiquement autorisés par une 
résolution du Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’Administration ne pourra délibérer et agir valablement que si la moitié des 
administrateurs est présente ou représentée à lors de la réunion. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou 
représentés. Au cas où, lors d’une réunion du conseil, il y aurait égalité des voix pour et contre 
une décision, le président de la réunion aura une voix prépondérante. 

Les décisions du Conseil d’Administration peuvent également être prises par résolutions 
circulaires. 

Le Conseil d’Administration, s’il y a lieu, nommera les directeurs et fondés de pouvoir de 
la Société, dont les fonctions seront jugées nécessaires pour mener à bien les affaires de la 
Société. Pareilles nominations peuvent être révoquées à tout moment par le Conseil 
d’Administration. Les directeurs et fondés de pouvoir n’ont pas besoin d’être administrateurs 
ou actionnaires de la Société. Pour autant que les statuts n’en décident pas autrement, les 
directeurs et fondés de pouvoir auront les pouvoirs et les charges qui leur sont attribués par 
le Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’Administration peut déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière et 
à l’exécution d’opérations en vue de l’accomplissement de son objet et de la poursuite de 
l’orientation générale de sa gestion, à des personnes physiques ou morales qui n’ont pas 
besoin d’être des administrateurs. 
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Article 14. PROCES-VERBAUX 

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration seront signés par 
l’administrateur qui aura assumé la présidence. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs 
seront signés par ce président, ou par le secrétaire, ou par deux administrateurs. 

Article 15. DETERMINATION DES POLITIQUES D’INVESTISSEMENT 

Le Conseil d'Administration, appliquant le principe de la répartition des risques, a le 
pouvoir de déterminer la politique d'investissement pour les investissements concernant 
chaque compartiment ainsi que les lignes de conduite à suivre dans l'administration de la 
Société, sous réserve des restrictions d'investissement prévues par les lois et règlements ou 
celles prévues et adoptées par le Conseil d'Administration pour les investissements de 
chaque compartiment. 

Le Conseil d’Administration a notamment le pouvoir de choisir les valeurs mobilières, 
instruments du marché monétaire et toutes autres valeurs autorisées par la Partie I de la loi 
du 17 décembre 2010 dans lesquelles les investissements seront faits. 

Dans les limites de ces restrictions, le Conseil d'Administration pourra décider que les 
avoirs de chaque compartiment seront investis: 

a) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire cotés ou négociés sur un 
marché réglementé au sens de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 21 avril 2004 concernant les marchés d'instruments financiers; 

b) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire négociés sur un autre 
marché d’un Etat membre de l’UE, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert 
au public; 

c) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaires admis à la cote officielle 
d’une des bourses de valeurs d’un Etat qui ne fait pas partie de l’UE (tous les pays 
d'Amérique, d'Europe, d'Afrique, d'Asie et d'Océanie) ou négociés sur un autre marché d’un 
Etat qui ne fait pas partie de l’UE (tous les pays d'Amérique, d'Europe, d'Afrique, d'Asie et 
d'Océanie), réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public ; 

d) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire nouvellement émis pour 
autant que : 

- les conditions d’émission comportent l’engagement que la demande d’admission soit 
introduite à la cote officielle d’une bourse de valeurs ou à un autre marché réglementé, en 
fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public soit introduite, et 

- que l’admission soit obtenue au plus tard avant la fin de la période d’un an depuis 
l’émission. 

e) jusqu'à 100% des actifs nets de chaque compartiment en valeurs mobilières et 
instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat membre de l'UE, ses 
collectivités publiques territoriales, par un autre Etat membre de l'OCDE ou par des 
organismes internationaux à caractère public dont font partie un ou plusieurs Etats membres 
de l'UE, à condition que ces valeurs et instruments appartiennent à six émissions différentes 
au moins, sans que les valeurs et instruments appartenant à une émission puissent excéder 
30% du montant total. 

f) en actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
("OPCVM") agréés conformément à la directive 2009/65/CE et/ou d’autres organismes de 
placement collectif ("OPC") tels que définis par la Loi de 2010 concernant les organismes de 
placement collectif qu'ils soient établis ou non dans un Etat membre, à condition que: 
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- ces autres OPC soient agréés conformément à une législation prévoyant que ces 
organismes sont soumis à une surveillance que la Commission de surveillance du Secteur 
Financier (« CSSF ») considère comme équivalente à celle prévue par la législation 
communautaire et que la coopération entre les autorités soit suffisamment garantie; 

- le niveau de protection garantie aux détenteurs de parts de ces autres OPC soit 
équivalent à celui prévu pour les détenteurs de parts d’un OPCVM et, en particulier, que les 
règles relatives à la division des actifs, aux emprunts, aux prêts, aux ventes à découvert de 
valeurs mobilières et d’instruments du marché monétaire soient équivalentes aux exigences 
de la directive 2009/65/CE; 

- les activités de ces autres OPC fassent l’objet de rapports semestriels et annuels 
permettant une évaluation de l’actif et du passif, des bénéfices et des opérations de la période 
considérée; 

- la proportion d’actifs des OPCVM ou de ces autres OPC dont l’acquisition est envisagée, 
qui conformément à leur documents constitutifs, peut être investie globalement dans des 
parts d’autres OPCVM ou d’autres OPC ne dépasse pas 10%. 

g) dépôts auprès d’un établissement de crédit remboursables sur demande ou pouvant 
être retirés et ayant une échéance inférieure ou égale à douze mois, à condition que 
l’établissement de crédit ait son siège statutaire dans un Etat membre de l’UE ou, si le siège 
statutaire de l’établissement de crédit est situé dans un pays tiers, soit soumis à des règles 
prudentielles considérées par la CSSF comme équivalentes à celles prévues par la législation 
communautaire. 

h) instruments financiers dérivés, y compris les instruments assimilables donnant lieu à 
règlement en espèces, qui sont négociés sur un marché réglementé du type visé aux points 
a), b) et c) ci-dessus, et/ou instruments financiers dérivés négociés de gré à gré, à condition 
que: 

- le sous-jacent consiste en instruments relevant du présent article, tiret a) à i), en indices 
financiers, en taux d’intérêt, en taux de change ou en devises, dans lesquels la Société peut 
effectuer des placements conformément à ses objectifs d’investissement; 

- les contreparties aux transactions sur instruments dérivés de gré à gré soient des 
établissements soumis à une surveillance prudentielle et appartenant aux catégories agréées 
par la CSSF; et 

- les instruments dérivés de gré à gré fassent l’objet d’une évaluation fiable et vérifiable 
sur une base journalière et puissent, à l’initiative de la Société, être vendus, liquidés ou 
clôturés par une transaction symétrique, à tout moment et à leur juste valeur; 

- qu’en aucun cas, ces opérations ne conduisent la Société à s’écarter de ses objectifs 
d’investissement. 

(viii) instruments du marché monétaire autre que ceux négociés sur un marché 
réglementé et visés à l’art. 1 de la Loi de 2010, pour autant que l’émission ou l’émetteur de 
ces instruments soient soumis eux-mêmes à une réglementation visant à protéger les 
investisseurs et l’épargne et que ces instruments soient: 

- émis ou garantis par une administration centrale, régionale ou locale, par une banque 
centrale d’un Etat membre de l’UE, par la Banque Centrale Européenne, par l’UE ou par la 
Banque Européenne d'Investissement, par un Etat tiers ou, dans le cas d'un Etat fédéral, par 
un des membres composant la fédération, ou par un organisme public international dont font 
partie un ou plusieurs Etats membres de l'UE; ou 

- émis par une entreprise dont des titres sont négociés sur les marchés réglementés visés 
aux points a), b) ou c) ci-dessus; ou 
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- émis ou garantis par un établissement soumis à une surveillance prudentielle selon les 
critères définis par le droit de l’Union, ou par un établissement qui est soumis et qui se 
conforme à des règles prudentielles considérées par la CSSF comme au moins aussi strictes 
que celles prévues par la législation communautaire; ou 

- émis par d'autres entités appartenant aux catégories approuvées par la CSSF pour 
autant que les investissements dans ces instruments soient soumis à des règles de protection 
des investisseurs qui soient équivalentes à celles prévues aux premier, deuxième ou 
troisième tirets, et que l'émetteur soit une société dont le capital et les réserves s'élèvent au 
moins à dix millions d'euros (10.000.000 euros) et qui présente et publie ses comptes annuels 
conformément à la directive 78/660/CEE, soit une entité qui, au sein d'un groupe de sociétés 
incluant une ou plusieurs sociétés cotées, se consacre au financement du groupe ou soit une 
entité qui se consacre au financement de véhicules de titrisations bénéficiant d’une ligne de 
financement bancaire. 

Chaque Compartiment peut également acquérir des actions d’autres Compartiments 
conformément aux dispositions de la Loi de 2010. 

Lorsque qu’un compartiment investit dans les parts d’autres OPCVM et/ou d’autres OPC 
qui sont gérés, de façon directe ou par délégation, par la même société de gestion ou par 
toute autre société à laquelle cette société de gestion est liée dans le cadre d’une 
communauté de gestion ou de contrôle ou par une importante participation directe ou 
indirecte, la société de gestion ou l’autre société ne peut facturer de commissions de 
souscription ou de rachat pour l’investissement du compartiment dans les parts de ces autres 
OPCVM et/ou d’autres OPC. 

Art. 16. REGLES SPECIFIQUES POUR LES COMPARTIMENTS AUX STRUCTURES 
MAITRE/NOURRICIER 

Un compartiment nourricier est un compartiment de la Société autorisé à investir, par 
dérogation à l’Article 15, au moins 85% de ses actifs dans des parts d’autres OPCVM ou 
compartiments d'OPCVM (ci-après "OPCVM maître"). 

Un compartiment nourricier est autorisé à détenir jusqu’à 15% de ses actifs dans un ou 
plusieurs des éléments suivants : 

a) liquidités à titre accessoire conformément à l’article 41 (2) second alinéa de la Loi de 
2010; 

b) instruments financiers dérivés, qui peuvent être utilisés à des fins de couverture 
uniquement, conformément à l'Article 41 (1), g), et à l’Article 42 (2) et (3) de la Loi de 2010; 
et 

c) biens meubles et immeubles indispensables à l’exercice direct de ses activités. 

a) A des fins de conformité avec l’article 42 (3) de la Loi de 2010, le compartiment 
nourricier doit calculer son risque global lié aux instruments financiers dérivés en combinant 
son propre risque direct au titre des instruments visés au point b) ci-dessus avec :soit le risque 
réel de l’OPCVM maître par rapport aux instruments financiers dérivés, en proportion des 
investissements du compartiment nourricier dans l’OPCVM maître ; 

b) soit le risque potentiel global maximal de l’OPCVM maître par rapport aux instruments 
financiers dérivés prévu par le règlement de gestion ou les documents constitutifs de 
l’OPCVM maître, proportionnellement aux investissements du compartiment nourricier dans 
l’OPCVM maître. 

Un OPCVM maître est un OPCVM, ou un de ses compartiments, qui : 

a) compte parmi ses actionnaires ou porteurs de parts au moins un OPCVM nourricier ; 

b) n’est pas lui-même un OPCVM nourricier ; et 
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c) ne détient pas de parts ou actions dans un OPCVM nourricier. 

Si un OPCVM maître compte au moins deux OPCVM nourriciers comme actionnaires, 
l’Article 2, paragraphe (2), premier tiret et l’Article 3, deuxième tiret de la Loi de 2010 ne lui 
seront pas applicables. 

Art. 17. INTERET PERSONNEL 

Aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec d’autres 
sociétés ou firmes ne pourront être affectés ou viciés par le fait qu’un ou plusieurs 
administrateurs, directeurs ou fondés de pouvoir de la Société auraient un intérêt quelconque 
dans telle autre société ou firme, ou par le fait qu’ils en seraient administrateurs, associés, 
directeurs, fondés de pouvoir ou employés. L’administrateur, directeur ou fondé de pouvoir 
de la Société qui est administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou employé d’une société ou 
firme avec laquelle la Société passe des contrats, ou avec laquelle elle est autrement en 
relation d’affaires, ne sera pas par-là même privé du droit de délibérer, de voter et d’agir en 
ce qui concerne des matières en relation avec pareil contrat ou pareilles affaires. 

Au cas où un administrateur, directeur ou fondé de pouvoir aurait un intérêt personnel 
dans quelque affaire de la Société, cet administrateur, directeur ou fondé de pouvoir devra 
informer le Conseil d’Administration de son intérêt personnel et il ne délibérera pas et ne 
prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire et 
de l’intérêt personnel de pareil administrateur, directeur ou fondé de pouvoir à la prochaine 
assemblée des actionnaires. 

Le terme «intérêt personnel» tel qu’énoncé dans la phrase précédente, ne s’appliquera, 
pas à toute relation ou intérêt en une quelconque matière, décision ou transaction concernant 
la KBL European Private Bankers S.A. et Kredietrust Luxembourg S.A. ou l’une de leurs 
filiales directes ou indirectes ou toute autre société ou entité que le conseil d’Administration 
pourra déterminer de temps à autre. 

Article 18. INDEMNISATIONS 

La Société pourra indemniser tout administrateur, directeur ou fondé de pouvoir, ses 
héritiers, exécuteurs testamentaires, des dépenses raisonnablement occasionnées par toute 
action ou procès auquel il aura été partie en sa qualité d’administrateur, directeur ou fondé 
de pouvoir de la Société ou pour avoir été, à la demande de la Société, administrateur, 
directeur ou fondé de pouvoir de toute autre société dont la Société est actionnaire ou 
créditrice par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas où dans pareille action ou procès 
il sera finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise administration; en cas de 
transaction, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société obtient confirmation par 
son avocat conseil que l’administrateur à indemniser n’a pas commis un tel manquement à 
ses devoirs. Le droit décrit ci-avant à indemnisation n’exclura pas d’autres droits individuels 
dans le chef de ces personnes. 

Article 19. ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE 

La Société sera engagée par les signatures conjointes de deux administrateurs ou par la 
signature individuelle ou conjointe d’un ou plusieurs fondés de pouvoir auxquels des pouvoirs 
auront été spécialement délégués par le Conseil d’Administration. 

Article 20. REVISEURS D’ENTREPRISES AGREE 

Les opérations de la Société et sa situation financière, comprenant notamment la tenue 
de sa comptabilité, seront surveillées par un réviseur d’entreprises agréé. Le réviseur 
d’entreprises sera nommé par la Société pour une période d’un an, et jusqu’à l’élection de 
son successeur. 

Le réviseur d’entreprises en fonction peut être remplacé à tout moment, avec ou sans 
motif, par la Société. 
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Article 21. RACHAT ET CONVERSION D’ACTIONS 

Selon les modalités fixées ci-après, la Société a à tout moment le pouvoir de racheter 
ses propres actions dans les seules limites imposées par la loi. 

Tout actionnaire est en droit de demander le rachat de tout ou partie de ses actions par 
la Société. La demande de rachat doit être accompagnée du ou des certificats d’actions en 
bonne et due forme, s’il y a lieu, et des pièces nécessaires pour opérer leur transfert avant 
que le rachat ne puisse être pris en compte. Le paiement sera effectué au plus tard cinq jours 
ouvrables après la date à laquelle a été fixée la valeur nette applicable. 

Le prix de rachat sera égal à la valeur nette de chaque action de la classe/sous-classe 
en question, telle que celle-ci sera déterminée suivant les dispositions de l’article 23 ci-après 
moins telles commissions qui seront prévues dans les documents relatifs à la vente. Toute 
demande de rachat doit être présentée par l’actionnaire par écrit au siège social de la société 
à Luxembourg, ou auprès de toute autre personne ou entité juridique désignée par la Société 
comme mandataire pour le rachat des actions. Toute demande de rachat est irrévocable, 
sauf en cas de suspension du calcul de la valeur nette des actions. 

Les actions rachetées par la Société seront annulées. 

Tous frais administratifs (frais de transfert, etc.) liés au remboursement des actions 
rachetées seront supportés par la Société. 

Toutefois, la Société n’est pas tenue d’exécuter les demandes de rachat introduites un 
même jour représentant plus de 10% de la valeur totale des actions en circulation d’un 
compartiment. Le Conseil d’Administration pourra convenir que le paiement de tout ou partie 
des demandes de rachat qui excéderaient ce pourcentage seront différées, sur une base 
prorata, pour une durée qu’il déterminera. Les demandes de rachat ajournées doivent être 
traitées en priorité. La valeur nette d’inventaire applicable à ces demandes de rachat différées 
sera celle du Jour d’Evaluation applicable à la demande de rachat. 

Tout actionnaire peut demander la conversion de tout ou partie de ses actions d’une 
classe/sous-classe en actions d’une autre classe/sous-classe, à un prix égal aux valeurs 
nettes respectives des actions des différentes classes/sous-classes, établies au même Jour 
d’Evaluation, étant entendu que le Conseil d’Administration peut imposer des restrictions 
concernant, inter alia, la fréquence des conversions, et peut les soumettre au paiement de 
frais dont il déterminera le montant. 

Toutefois, la Société n’est pas tenue d’exécuter les demandes de conversion introduites 
un même jour représentant plus de 10% de la valeur totale des actions en circulation d’un 
compartiment. Le conseil d’administration pourra convenir que l’exécution de tout ou partie 
des demandes de conversion qui excéderaient ce pourcentage seront différées, sur une base 
prorata, pour une durée qu’il déterminera. Les demandes de conversion ajournées doivent 
être traitées en priorité. La valeur nette d’inventaire applicable à ces demandes de conversion 
sera celle du Jour d’Evaluation applicable a la demande de conversion. 

La Société pourra, sous réserve de l'accord exprès de l'actionnaire concerné, accepter 
de délivrer des actifs en contrepartie d'une demande de rachat en nature, en observant les 
prescriptions édictées par la loi luxembourgeoise et notamment l'obligation de produire un 
rapport d'évaluation du réviseur d’entreprise de la Société. La valeur de ces actifs sera 
déterminée conformément aux principes déterminés pour le calcul de la valeur nette 
d'inventaire. Le Conseil d'Administration devra s'assurer que le retrait d'actifs ne porte pas 
préjudice aux actionnaires restants. Sauf décision contraire du Conseil d'Administration, les 
frais engendrés par ce rachat en nature seront supportés par les actionnaires concernés. 

Toute demande de conversion doit être présentée par l’actionnaire par écrit au siège 
social de la Société Luxembourg, ou auprès de toute autre personne ou entité juridique 
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désignée par la Société comme mandataire pour la conversion des actions. Toute demande 
de conversion est irrévocable, sauf en cas de suspension du calcul de la valeur nette des 
actions. 

Article 22. EVALUATION ET SUSPENSION D’EVALUATION 

La valeur nette des actions de la Société ainsi que le prix d'émission et de rachat seront 
déterminés, pour les actions de chaque classe/sous-classe, périodiquement par la Société, 
mais en aucun cas moins de deux fois par mois, comme le Conseil d’Administration le 
déterminera (le jour de la détermination de la valeur nette des avoirs est désigné dans les 
présents statuts comme « Jour d’Évaluation » tel que défini dans le prospectus), étant 
entendu que si un tel Jour d’Évaluation tombe sur un jour considéré comme férié par les 
banques à Luxembourg, le Jour d’Évaluation sera le premier jour ouvrable suivant le jour 
férié. 

La Société pourra suspendre la détermination de la valeur nette des actions d'un ou 
plusieurs compartiments, l'émission et le rachat des actions de ce compartiment, ainsi que la 
conversion à partir de ces actions et en ces actions, 

a) pendant toute période pendant laquelle une des principales bourses de valeurs ou 
autres marchés auxquels une partie substantielle des investissements de la Société 
attribuables à un compartiment donné sont cotés, est fermé en dehors d'une période de 
congé, ou pendant laquelle les opérations y sont restreintes ou suspendues; 

b) lors de l'existence d'une situation qui constitue une situation d'urgence et de laquelle 
il résulte que la Société ne peut pas normalement disposer de ses avoirs, attribuables à un 
compartiment donné, ou les évaluer correctement; 

c) lorsque les moyens de communication, nécessaires à la détermination du prix ou 
de la valeur des investissements d’un compartiment donné ou du prix courant des valeurs 
sur une bourse, sont hors de service ou si pour n’importe quelle autre raison la valeur des 
actifs du compartiment donné ne peut être déterminé ; 

d) pendant toute période où la Société est incapable de rapatrier des fonds en vue 
d'effectuer des paiements à la suite du rachat d'actions, ou pendant laquelle un transfert de 
fonds impliqués dans la réalisation ou l'acquisition d'investissements ou paiements dus à la 
suite du rachat de ces actions, ne peut être effectué, à l'avis des administrateurs, à un cours 
de change normal ; 

e) lorsqu'il y a suspension du calcul de la valeur nette d'inventaire d'un OPCVM et 
autre OPC dans lequel un ou plusieurs compartiments ont investi une partie importante de 
leurs actifs, de sorte que la valeur de cet investissement ne peut pas être raisonnablement 
déterminée ; 

f) dès l’envoi d’une convocation à une assemblée générale des actionnaires au cours 
de laquelle la dissolution de la Société, respectivement d’un compartiment, sera proposée, 
ou, lorsque le Conseil d’Administration en a le pouvoir, dès sa décision de liquider un 
compartiment. 

g) dès la publication de la convocation à une assemblée générale des actionnaires au 
cours de laquelle la fusion de la Société ou d’un Compartiment est proposée, ou dès la 
décision du Conseil d’Administration de fusionner un ou plusieurs Compartiments, dans la 
mesure où une telle suspension est justifiée par la protection des intérêts des Actionnaires. 

Lorsque l’un des compartiments de la Société est un compartiment nourricier d’un 
OPCVM maître qui suspend temporairement le rachat, le remboursement ou la souscription 
de ses parts, que ce soit de sa propre initiative ou à la demande de ses autorités 
compétentes, le compartiment nourricier de la Société a le droit de suspendre le rachat, le 
remboursement ou la souscription de ses parts pendant une durée identique à celle de 
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l’OPCVM maître et ceci sous les conditions prévus par la Loi de 2010. Les actionnaires 
demandant le rachat ou la conversion de leurs actions seront avisés de manière appropriée 
de la suspension du calcul de la valeur nette d’inventaire. 

Pareille suspension, concernant un compartiment, une classe/sous-classe, n'aura aucun 
effet sur le calcul de la valeur nette, l'émission, le rachat et la conversion des actions des 
autres compartiments, classes/sous-classes. 

Article 23. CALCUL DE LA VALEUR NETTE D’INVENTAIRE 

La valeur nette des actions, pour chaque classe/sous-classe de la Société, s’exprimera 
en EUR ou en telle autre devise à déterminer pour toute classe/sous-classe déterminée par 
le Conseil d’Administration, par un montant par action. 

Elle sera déterminée à chaque Jour d’Évaluation, en divisant les avoirs nets de la Société 
correspondant à chaque classe/sous-classe, constitués par les avoirs de la société 
correspondant à cette classe/sous-classe moins les engagements  attribuables à cette 
classe/sous-classe, par le nombre d’actions émises dans cette classe/sous-classe tenant 
compte, le cas échéant, de la ventilation des avoirs nets correspondant à cette classe/sous- 
classe entre les actions de distribution et les actions de capitalisation émises dans cette 
classe/sous-classe. Le prix ainsi obtenu sera arrondi au centième entier le plus proche de la 
devise de la classe/sous-classe concernée. 

L’évaluation des avoirs des différentes classes/sous-classes se fera de la manière 
suivante: 

A. Les avoirs de la Société comprendront: 

a) toutes les espèces en caisse ou en dépôt y compris les intérêts échus; 

b) tous les effets et billets payables à vue et les comptes exigibles dans la mesure où la 
Société pouvait raisonnablement en avoir connaissance (y compris les résultats de la vente 
de titres dont le prix n’a pas encore été touché); 

c) tous les titres, parts, actions, obligations, droits d’option ou de souscription et autres 
investissements, valeurs mobilières et instruments du marché monétaire qui sont la propriété 
de la Société; 

d) tous les instruments financiers dérivés; 

e) tous les dividendes et distributions à recevoir par la Société en espèces ou en titres 
(la Société pourra toutefois faire des ajustements en considération des fluctuations de la 
valeur marchande des valeurs mobilières occasionnées par des pratiques telle que la 
négociation ex-dividende ou ex-droit); 

f) tous les intérêts échus produits par les titres qui sont la propriété de la Société, sauf 
toutefois si ces intérêts sont compris dans le principal de ces valeurs; 

g) les dépenses préliminaires de la Société dans la mesure où elles n’ont pas été 
amorties, à condition que ces dépenses préliminaires puissent être déduites directement du 
capital de la Société; 

h) tous les autres avoirs de quelque nature qu’ils soient y compris les dépenses payées 
d’avance. 

L’évaluation de ces avoirs sera déterminée de la façon suivante: 

1) La valeur des espèces en caisse ou en dépôt, effets et billets payables à vue et 
comptes à recevoir, des dépenses payées d’avance, des dividendes et intérêts annoncés ou 
venus à échéance non encore touchés, sera constituée par la valeur nominale de ces avoirs, 
sauf toutefois s’il s’avère improbable que cette valeur puisse être touchée; dans ce dernier 
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cas, la valeur sera déterminée en retranchant un certain montant qui semblera adéquat à la 
Société en vue de refléter la valeur réelle de ces avoirs. 

2) L’évaluation de toute valeur mobilière et instrument du marché monétaire négocié ou 
coté sur une bourse de valeurs sera effectuée sur la base du cours de clôture au Jour 
d’Evaluation ou, à défaut, du dernier cours connu à moins que ce cours ne soit pas 
représentatif. 

3) L’évaluation de toute valeur mobilière et instrument du marché monétaire négocié sur 
un autre marché réglementé sera effectuée sur la base du prix de clôture au Jour d’Evaluation 
ou, à défaut, du dernier prix disponible au Jour d’Évaluation en question. 

4) Dans la mesure où des valeurs mobilières et instruments du marché monétaire 
détenus en portefeuille au Jour d’Évaluation, ne sont pas négociés ou cotés sur une bourse 
ou sur un autre marché réglementé ou, si pour des valeurs cotées ou négociées sur une 
bourse ou un autre marché réglementé, le prix déterminé conformément au sous-paragraphe 
2) ou 3) n’est pas représentatif de la valeur réelle de ces valeurs mobilières, instrument du 
marché monétaire ou instruments financiers, ceux-ci seront évaluées sur base de la valeur 
probable de réalisation laquelle doit être estimée avec prudence et bonne foi. 

5) Les instruments du marché monétaire ayant une échéance résiduelle inférieure à un 
an sont évalués de la façon suivante (évaluation linéaire) : le cours déterminant pour ces 
investissements sera adapté progressivement au cours de remboursement en partant du 
cours net d’acquisition et en maintenant constant le rendement qui en résulte. En cas de 
changement notable des conditions de marché, la base d’évaluation des instruments du 
marché monétaire sera adaptée aux nouveaux rendements du marché. 

6) Les instruments financiers dérivés sont évalués au dernier cours connu au Jour 
d’Evaluation en question sur les bourses ou marchés réglementés ou, dans le cas de contrats 
de swaps de taux d’intérêt, au dernier taux connu au Jour d’Evaluation en question sur les 
marchés où ces contrats ont été conclus. 

7) L’évaluation des OPCVM et autres OPC sera effectuée sur base de la dernière valeur 
d’inventaire disponible au Jour d’Evaluation en question des OPCVM et autres OPC sous- 
jacents. 

8) L’évaluation des dérivés négociés de gré à gré (over-the-counter - OTC), comme les 
futures, les contrats à terme ou d’option non négociés sur des bourses ou d’autres marchés 
reconnus, s’effectuera sur la base de leur valeur liquidative nette déterminée, conformément 
aux politiques arrêtées par la société, d’après les modèles financiers reconnus sur le marché 
et d’une manière cohérente pour chaque catégorie de contrats. La valeur liquidative nette 
d’une position dérivée doit être comprise comme étant égale au bénéfice / à la perte net(te) 
non réalisé(e) relativement à la position en question. 

9) Si, à la suite de circonstances particulières, une évaluation sur la base des règles qui 
précèdent devenait impraticable ou inexacte, d’autres critères d’évaluation généralement 
admis et vérifiables pour obtenir une évaluation équitable seraient appliqués. 

B. Les engagements de la Société sont censés comprendre: 

a) tous les emprunts, effets échus et comptes exigibles, à l’exception de ceux qui sont 
dus à une filiale de la Société; 

b) tous les frais d’administration ; notamment toutes les dépenses à supporter par la 
Société, comprenant, sans limitation, les frais de constitution et de modification ultérieure des 
statuts, les commissions et frais payables aux conseillers en investissements, gestionnaires, 
comptables, dépositaires et agents correspondants, agents domiciliataires, agents 
administratifs, agents de transfert, agents payeurs ou autres mandataires et employés de la 
Société, ainsi qu’aux représentants permanents de la société dans les pays où elle est 
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soumise à l’enregistrement, les frais d’assistance juridique et de révision des comptes 
annuels de la Société, les frais de promotion, les frais d’impression et de publication des 
documents, de vente des actions, les frais d’impression des rapports financiers annuels et 
intérimaires, les frais de tenue des assemblées d’actionnaires et de réunions du Conseil 
d’Administration, les frais de voyage raisonnables des administrateurs et directeurs, les 
jetons de présence, les frais de déclarations d’enregistrement, tous les impôts et droits 
prélevés par les autorités gouvernementales et les bourses de valeurs, les frais de publication 
des prix d’émission et de rachat ainsi que toutes autres dépenses d’exploitation, y compris 
les frais financiers, bancaires ou de courtage encourus lors de l’achat ou de la vente d’avoirs 
ou autrement et tous autres frais en relation avec la Société;; 

c) toutes les obligations connues échues ou non échues, y compris toutes obligations 
contractuelles venues à échéance qui ont pour objet des paiements soit en espèces soit en 
biens, y compris le montant des dividendes annoncés par la Société mais non encore payés 
lorsque le jour d’évaluation coïncide avec la date à laquelle se fera la détermination de la 
personne qui y a, ou aura droit; 

d) une réserve appropriée pour impôts courus jusqu’au jour d’évaluation et fixée par le 
Conseil d’Administration et d’autres réserves autorisées ou approuvées par le Conseil 
d’Administration; 

e) toutes autres obligations de la Société de quelque nature que ce soit à l’exception des 
engagements représentés par les moyens propres de la Société. Pour l’évaluation du 
montant de ces engagements, la Société pourra tenir compte des dépenses administratives 
et autres, qui ont un caractère régulier ou périodique, par une estimation pour l’année ou 
toute autre période en répartissant le montant au prorata des fractions de cette période; 

C.Les administrateurs établiront pour chaque compartiment, une masse distincte 
d’avoirs de la manière suivante: 

a) Les produits résultant de l’émission des actions de chaque classe/sous-classe seront 
attribués, dans les livres de la Société, à la masse des avoirs établie pour cette classe/sous- 
classe, et les avoirs, engagements, revenus et frais relatifs à cette classe/sous-classe seront 
attribués à cette masse d’avoirs conformément aux dispositions du présent article; 

b) si un avoir découle d’un autre avoir, ce dernier avoir sera attribué, dans les livres de la 
Société, à la même masse à laquelle appartient l’avoir dont il découlait; à chaque réévaluation 
d’un avoir, l’augmentation ou la diminution de valeur sera attribuée à la masse à laquelle cet 
avoir appartient; 

c) lorsque la Société supporte un engagement qui est en relation avec un avoir d’une 
masse déterminée ou en relation avec une opération effectuée en rapport avec un avoir d’une 
masse déterminée, cet engagement sera attribué à la masse en question; 

d) au cas où un avoir ou un engagement de la Société ne pourrait pas être attribué à une 
masse déterminée, cet avoir ou engagement sera attribué à toutes les masses au prorata 
des valeurs nettes des différents compartiments; étant entendu que tous les actifs concernant 
un compartiment spécifique d’actions sont redevables seulement des dettes et obligations en 
relation avec ce compartiment; 

e) à la suite du paiement de dividendes aux propriétaires d’actions de distribution, d’une 
classe/sous-classe, la valeur d’actif net de cette classe/sous-classe attribuable à ces actions 
de distribution sera réduite du montant de ces dividendes ; 

f) Au cas où deux ou plusieurs sous-classes seraient créées au sein d’une classe 
d’actions, conformément à ce qui est décrit dans l’article 5 ci-dessus, les règles d’allocation 
déterminées ci-dessus s’appliqueront mutatis mutandis à chaque sous-classe. 
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D.Pour les besoins de cet Article: 

a) chaque action de la Société qui sera en voie d’être rachetée suivant l’article 21 ci- 
avant, sera considérée comme action émise et existante jusqu’à la clôture du jour 
d’évaluation s’appliquant au rachat de telle action et sera, à partir de ce jour et jusqu’à ce que 
le prix en soit payé, considérée comme engagement de la Société; 

b) tous investissements, soldes en espèces ou autres avoirs de la Société exprimés 
autrement qu’en EUR ou dans la devise du compartiment auquel ils appartiennent, seront 
convertis en EUR ou en la devise de ce compartiment en tenant compte des cours de change 
en vigueur au jour et à l’heure de la détermination de la valeur nette des actions et 

c) iI sera donné effet, au Jour d’Évaluation, à tout achat ou vente de valeurs mobilières 
contractés par la Société, dans la mesure du possible. 

Article 24. PRIX DE SOUSCRIPTION 

Lorsque la Société offre des actions en souscription, le prix par action auquel pareilles 
actions seront offertes et émises, sera égal à la valeur nette d’inventaire des actions telle 
qu’elle est définie dans les présents statuts pour la classe/sous-classe en question, plus telles 
commissions qui, seront prévues dans les documents relatifs à la vente, le prix ainsi obtenu 
étant arrondi au centième entier le plus proche de la devise de la classe/sous-classe 
concernée. 

Toute rémunération à des agents intervenant dans le placement des actions sera payée 
par cette commission. Le prix ainsi déterminé sera payable au plus tard cinq jours ouvrables 
après la date à laquelle la valeur nette d’inventaire applicable aura été déterminée. 

Article 25. EXERCICE SOCIAL 

L’exercice social de la Société commence le 1er janvier de chaque année et se termine 
le 31 décembre de la même année. Les comptes de la Société seront exprimés en EUR. 

Au cas où il existerait différents compartiments, classes/sous-classes, telles que prévus 
à l’article 5 des présents statuts, et si les comptes de ce compartiments, classe/sous-classe 
sont exprimés en devises différentes, leurs comptes seront convertis en EUR et additionnés 
en vue de la détermination des comptes de la Société. 

Article 26. AFFECTATION DU RESULTAT 

L’assemblée générale des actionnaires décidera, sur proposition du Conseil 
d’Administration, pour chaque classe/sous-classe et cela tant pour les actions de distribution 
que pour les actions de capitalisation de l’usage à faire du solde du revenu net annuel des 
investissements. La distribution du revenu net des investissements, tel qu’énoncé ci-dessus, 
pourra se faire indépendamment de tous gains ou pertes en capital réalisés au non réalisés. 
En plus, les dividendes peuvent inclure une distribution de capital, pourvu qu’après 
distribution, les avoirs nets de la Société soient supérieurs au capital minimum tel que décrit 
à l’article 5 des présents statuts. La nature de la distribution doit être révélée (capital au 
revenus). 

Le cas échéant, le revenu net annuel des investissements de chaque classe/sous-classe 
sera donc ventilé entre l’ensemble des actions de distribution d’une part, et l’ensemble des 
actions de capitalisation d’autre part en proportion des avoirs nets correspondant à cette 
classe/sous-classe que ces ensembles d’actions représentent respectivement. 

La part du revenu net annuel de la classe/sous-classe revenant ainsi aux actions de 
distribution sera distribuée aux détenteurs de ces actions sous forme de dividendes en 
espèces. 
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La part du revenu net annuel de la classe/sous-classe revenant ainsi aux actions de 
capitalisation sera capitalisée dans le compartiment correspondant à cette classe/sous- 
classe au profit des actions de capitalisation. 

Toute résolution de l’assemblée générale des actionnaires, décidant la distribution de 
dividendes aux actions de distribution d’une classe/sous-classe devra être préalablement 
approuvée par les actionnaires de cette classe/sous-classe détenant de telles actions et 
votant à la même majorité qu’indiquée à l’article 11. 

Des dividendes intérimaires peuvent être payés pour les actions de distribution d’une 
classe/sous-classe par décision du Conseil d’Administration. 

Les dividendes peuvent être payés dans la devise de référence du compartiment 
concerné ou en toute autre devise désignée par le Conseil d’Administration, et seront payés 
en temps et lieu à déterminer par le Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’Administration déterminera le cours d’échange applicable pour convertir les 
dividendes dans la devise de paiement sur base du cours de bourse du jour. 

Tout dividende déclaré qui n’aura pas été réclamé par son bénéficiaire dans les cinq ans 
à compter de son attribution, ne pourra plus être réclamé et reviendra à la classe/sous-classe 
correspondante. Aucun intérêt ne sera payé sur un dividende déclaré par la Société et 
conservé par elle à la disposition de son bénéficiaire. 

Article 27. LIQUIDATION 

La Société peut être dissoute à tout moment, moyennant une résolution de l’assemblée 
générale des actionnaires. La liquidation sera effectuée conformément aux dispositions de la 
Loi de 2010 et la Loi de 1915. 

Si le capital social tombe en dessous des deux tiers du capital minimum stipulé à l’article 
5, la question de la dissolution de la Société sera soumise à l’assemblée générale des 
actionnaires par le Conseil d’Administration. L’assemblée générale statuera, sans condition 
de quorum, sur cette dissolution à la majorité simple des actions représentées à l’assemblée. 

La question de la dissolution de la Société sera en outre soumise à l’assemblée générale 
des actionnaires si le capital social tombe en dessous du quart du capital minimum défini par 
l’article 5, auquel cas, l’assemblée aura lieu sans exigence de quorum et la dissolution pourra 
être décidée par les actionnaires détenant un quart des actions lors de l’assemblée. 

L’assemblée devra être convoquée dans les quarante jours à compter de la date à 
laquelle il a été établi que l’actif net de la Société est tombé sous le seuil des deux tiers ou 
du quart du minimum légal, selon le cas. 

Les décisions de l'assemblée générale prononçant la mise en liquidation de la SICAV 
sont publiées au RESA. En cas de liquidation judiciaire, les décisions du tribunal prononçant 
la dissolution et la liquidation de la Société sont publiées au RESA et dans deux journaux à 
diffusion adéquate dont au  moins un journal luxembourgeois à large diffusion  et ces 
publications sont faites à la diligence du ou des liquidateurs. 

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs 
liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par 
l'Assemblée des actionnaires appelés à statuer sur cette dissolution, et qui déterminera leurs 
pouvoirs et fixera leur rémunération. Le produit net de la liquidation correspondant à chaque 
classe d'actions sera distribué par les liquidateurs aux détenteurs d'actions de chaque classe 
proportionnellement à leur participation en actions dans la classe concernée. 

Le liquidateur fera ce qui est en son pouvoir pour résilier, vendre ou céder de toute autre 
manière tout investissement en cours de la Société. 



18/20  

Le liquidateur distribuera aux actionnaires l’actif auquel ils ont droit conformément aux 
dispositions des Statuts et du Prospectus et agira conformément à la législation et aux 
règlements applicables. 

Le Conseil d'Administration de la Société peut décider la liquidation pure et simple d'un 
ou plusieurs compartiments dans les cas suivants : 

 si les actifs nets du ou des compartiments concernés sont inférieurs à un volume 
permettant une gestion efficace. 

 si l'environnement économique et/ou politique venait à changer. 

 si des mesures de rationalisation économique s’imposent. 

Sauf décision contraire du Conseil d'Administration, la Société peut, en attendant la mise 
à exécution de la décision de liquidation, continuer à racheter ou convertir les actions du 
compartiment dont la liquidation est décidée en tenant compte des frais de liquidation mais 
sans aucune commission de rachat telle que prévue dans le Prospectus. 

Les coûts de constitution du compartiment doivent être entièrement comptabilisés dès 
que la décision de mise en liquidation a été prise. 

Le Conseil d’Administration pourra également proposer à l’assemblée générale, à tout 
moment, la fermeture d’un compartiment. Il pourra proposer aux actionnaires de ce 
compartiment soit le rachat de leurs actions, soit la conversion de ces actions en actions d'un 
autre compartiment. En cas de liquidation du compartiment, toute action de ce compartiment 
donne droit à un prorata égal du produit de liquidation de ce compartiment. L’assemblée 
générale des actionnaires du compartiment concerné décidera donc de la liquidation dudit 
compartiment où aucun quorum de présence n’est exigé et la décision de liquider doit être 
approuvée à la majorité simple des voix exprimées. 

Les avoirs qui n'ont pas pu être distribués aux ayants-droit à la date de clôture de la 
liquidation du compartiment ou des compartiments sont gardés en dépôt auprès de la Caisse 
de Consignation au profit de leur bénéficiaire pendant la période prescrite par la loi. 

Les compartiments nourriciers de la Société seront liquidés, si leur OPCVM maître est 
liquidé, et seront divisés en deux ou plusieurs OPCVM ou fusionnés avec un autre OPCVM, 
à moins que la CSSF approuve : 

a) l’investissement, à hauteur de 85% au minimum, des actifs du compartiment nourricier 
en parts d’un autre OPCVM maître ; ou 

b) sa conversion dans un compartiment n’étant pas un compartiment nourricier. 

Sans préjudice des dispositions spécifiques relatives à la liquidation forcée, la liquidation 
d’un compartiment maître de la Société doit avoir lieu au plus tôt trois mois après que le 
compartiment maître a informé tous ses détenteurs d’actions ainsi que la CSSF de sa 
décision de liquidation. 

Article 28. FUSIONS 

Le terme « fusion » fait référence à une opération par laquelle : 

a) un ou plusieurs OPCVM ou compartiments (ci-après l’« OPCVM/compartiment 
fusionnant »), étant en cours de dissolution sans être toutefois liquidés, transfèrent tous 
leurs actifs et engagements dans un autre OPCVM ou compartiment existant, (ci-après l’« 
OPCVM receveur »), en échange de l’émission, pour leurs actionnaires, d’actions de 
l’OPCVM receveur et, le cas échéant, d’un paiement en liquide n’excédant pas 10% de la 
valeur nette d’inventaire de ces actions; 

b) deux ou plusieurs OPCVM ou compartiments (ci-après l’« OPCVM/compartiment 
fusionnant »), étant en cours de dissolution sans être toutefois liquidés, transfèrent tous 
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leurs actifs et engagements dans un OPCVM qu’ils créent ou un compartiment, (ci-après l’« 
OPCVM/compartiment receveur »), en échange de l’émission, pour leurs actionnaires, 
d’Actions de l’OPCVM receveur et, le cas échéant, d’un paiement en liquide n’excédant pas 
10% de la valeur nette d’inventaire de ces Actions ; 

c) un ou plusieurs OPCVM ou compartiments (ci-après l’« OPCVM/compartiment 
fusionnant »), qui continuent d’exister jusqu’à libération des engagements, transfèrent leurs 
actifs nets dans un autre compartiment au sein du même OPCVM, dans un OPCVM qu’ils 
créent ou dans un autre OPCVM ou compartiment existants (ci-après l’« 
OPCVM/compartiment receveur »). 

Les fusions peuvent être effectuées conformément aux exigences en termes de forme, 
de modalités et d’information prévues par la Loi de 2010, les conséquences juridiques des 
fusions étant gouvernées par et décrites dans la Loi de 2010. 

A des fins pratiques, toute référence infra à « compartiment » s’applique mutadis 
mutandis aux classe d’actions. 

Dans les mêmes circonstances que celles énoncées à l'article 27 « Liquidation », le 
Conseil d’Administration peut décider de réorganiser un compartiment par une fusion avec 
un autre compartiment existant au sein de la Société ou avec un autre OPCVM établi au 
Luxembourg ou dans un autre Etat Membre ou avec un autre compartiment au sein de cet 
autre OPCVM (ci-après le « Nouveau Fonds/Compartiment ») et de convertir les actions 
du compartiment en question en actions d’un autre Compartiment (suite à une scission ou à 
une fusion, si nécessaire, et au paiement des montant correspondants à un droit fractionné 
des actionnaires). Une telle décision sera notifiée aux actionnaires concernés suivant les 
prescriptions légales en la matière, et la notification contiendra des informations relatives à 
ce Nouveau Fonds ou Compartiment. Les actionnaires pourront demander le remboursement 
ou la conversion de leurs actions, sans frais, dans un délai minimum de trente jours à compter 
de la notification de cette décision. 

Dans les mêmes circonstances que celles énoncées à l'article 27 « Liquidation », le 
Conseil d’Administration peut décider de réorganiser un Compartiment par une division en 
deux ou plusieurs Compartiments. Une telle décision sera notifiée aux actionnaires 
concernés suivant les prescriptions légales en la matière, et la notification contiendra des 
informations relatives à ce ou à ces nouveaux compartiments. Les actionnaires pourront 
demander le remboursement ou la conversion de leurs actions, sans frais, dans un délai de 
trente jours à compter de la notification de cette décision. 

Dans le cas où l’un des compartiments de la Société est un compartiment maître, la fusion 
ou la division de ce compartiment ne prendra effet que si celui-ci a fourni à tous ses 
actionnaires et à la CSSF les informations requises par la loi, au plus tard soixante jours avant 
la date de prise d’effet proposée. Si, le cas échéant, la CSSF ou les autorités compétentes 
de l’Etat Membre où est établi l’OPCVM nourricier n’ont pas autorisé l’OPCVM nourricier à 
garder son statut d’OPCVM nourricier du compartiment maître suite à la fusion ou à la division 
de ce compartiment maître, ce dernier devra permettre à l’OPCVM nourricier de présenter au 
rachat ou au remboursement toutes les actions du compartiment maître avant que la fusion 
ou la division ne soit effective. 

Tant les actionnaires du compartiment fusionnant que ceux du compartiment receveur 
ont le droit de demander, sans frais autres que ceux nécessaires pour supporter les coûts de 
désinvestissement, le rachat ou le remboursement de leurs actions ou, le cas échéant, de les 
convertir en actions d’un autre Compartiment de la Société doté d’une politique 
d’investissement similaire. Les actionnaires peuvent également convertir leurs actions dans 
un autre OPCVM géré par la société de gestion de la Société ou par toute autre société avec 
laquelle la société de gestion est liée dans le cadre d'une communauté de gestion ou de 
contrôle, ou par une importante participation directe ou indirecte. Ce droit prendra effet dès 
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le moment où les actionnaires des compartiments fusionnant et receveur ont été informés du 
projet de fusion et cessera cinq jours ouvrables avant la date à laquelle le ratio d’échange 
sera calculé. 

Le Conseil d'administration peut temporairement suspendre la souscription, le rachat ou 
le remboursement des actions, pour autant qu’une telle suspension soit justifiée pour la 
protection des actionnaires. 

Si le compartiment receveur est un Compartiment de la Société, la date effective de la 
fusion devra être rendue publique par la Société par tous les moyens appropriés et devra être 
communiquée à la CSSF et, le cas échéant, aux autorités compétentes de l’Etat Membre de 
l’autre OPCVM impliqué dans la fusion. 

Dans les mêmes circonstances que celles énoncées précédemment, l’assemblée 
générale des actionnaires de la Société peut décider, sans quorum et par simple majorité, de 
fusionner l’ensemble de la Société avec un autre OPCVM établi au Luxembourg ou dans un 
autre Etat Membre ou avec tout autre compartiment de cet OPCVM. 

Une fusion respectant les dispositions de la Loi de 2010 ne peut être déclarée comme 
nulle. 

Article 29. MODIFICATIONS DES STATUTS 

Les présents statuts peuvent être modifiés en temps et lieu qu'il appartiendra par une 
assemblée générale des actionnaires soumise aux conditions de quorum et de vote requises 
par la loi de 1915. Toute modification affectant les droits des actionnaires d’un compartiment 
ou d'une classe/sous-classe par rapport à ceux des autres compartiments ou classes/sous- 
classes, sera soumise aux exigences de quorum et de majorité requises par la loi 
luxembourgeoise dans ce compartiment ou cette classe/sous-classe d'actions. 

Article 30. DISPOSITIONS GENERALES 

Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se 
réfèrent aux dispositions de la Loi de 1915, ainsi qu’à la Loi de 2010. 

 

POUR STATUTS COORDONNES 

Henri HELLINCKX 

Notaire à Luxembourg. 

Luxembourg, le 5 octobre 2018. 


